
Demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour de l’Assemblée universitaire du 15 
octobre 2018 

Le 14 et le 16 mai derniers, l’Assemblée universitaire (AU), dans le cadre de ses 
délibérations sur la mise à jour des Statuts, avait adopté des dispositions sur les processus 
de nomination du recteur et des doyens comprenant, entre autres, la divulgation à la 
communauté de la liste des candidatures retenues par le comité, une présentation 
publique par les candidats, un vote consultatif, la consultation de la communauté après 
divulgation de la liste et la sélection à partir de la liste rendue publique.  

Lors de sa séance du 10 septembre, l’AU a été informée, sous le point portant sur les 
affaires découlant du procès-verbal, que le Conseil de l’université (CU) avait pris des 
décisions le 27 août 2018 qui s’opposent à celles de l’AU et modifient radicalement l’esprit 
des processus de nomination du recteur et des doyens.  

Préoccupée par les effets négatifs que ces décisions auront pour l’Université de Montréal, 
l’AU a adopté une résolution signifiant son désaccord avec les décisions du CU.  Mais le 
point ne se prêtait pas une discussion sur le fond de cette question importante. Nous 
souhaitons donc que la question soit discutée formellement, et vous soumettons des 
propositions demandant au CU de reconsidérer ses amendements en tenant compte des 
décisions du 14 mai et du 16 mai 2018 de l’AU et de son vote de désaccord du 10 
septembre. 

Proposition 

Attendu l’intérêt général de l’Université de Montréal, 

Attendu l’importance de la collégialité à tous les niveaux de l’Université, 

Attendu la nécessité que les processus de nomination d’officiers aient la confiance et 
l’adhésion de la communauté universitaire,  

L’Assemblée universitaire demande au Conseil de l’Université de reconsidérer ses 
décisions du 27 août 2018 concernant les processus de nomination du recteur et des 
doyens à la lumière des décisions prises par l’Assemblée universitaire les 14 et 16 mai 
2018. 

Proposeur : Samir Saul, professeur d’histoire 
Appuyeur : François Schiettekatte, professeur de physique 

Membres élus de l’Assemblée universitaire 
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